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REGLEMENT Dispositions applicables à la zone AT 
en complément des dispositions communes à toutes les zones  
 

CARACTERE DE LA ZONE  
La zone At est un secteur de taille et de capacité d'accueil limité (STECAL) définissant une 
zone d’agro-tourisme, permettant l’accueil de touristes tout en préservant une activité 
agricole.  
 
 
Article At 1 : Les occupations et utilisations des sols interdites  
Les constructions ou installations non mentionnées à l’article 2  
 
Article At 2 : Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

 L’extension des constructions à usage d’habitation et d’hôtels, autres hébergements 
touristiques existantes dans la limite de 50% de la surface existante et de 250 m² de 
surface habitable.  

 Les constructions ou installations nouvelles, l’adaptation des constructions ou 
installations existantes doivent être nécessaires :  

- Soit à l’exploitation agricole ou forestière. 
- Soit aux hôtels, autres hébergements, l’implantation de ces constructions ou 

installations doit se faire à proximité des bâtiments existants (à moins de 
100 mètres), la surface totale des nouvelles constructions ne peut dépasser 
les 350 m² d’emprise au sol.  

- Soit aux services publics ou d’intérêt collectif compatible avec la zone  
 Les bâtiments repérés dans les documents graphiques pourront faire l’objet d’un 

changement de destination à usage d’habitation ou à usage d’hôtel, autres 
hébergements.  

 Les éoliennes inférieures à 30 mètres de hauteur.  
 Les affouillements et exhaussements du sols liées aux travaux agricoles, aux conditions 

et occupations du sol admises dans la zone, et leur accès.  
 
Article At 3 : Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public 
Les accès à la zone doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile et être 
adaptés à l’opération future. Les voies de desserte à la zone auront une largeur de chaussée 
de 3 m minimum.  
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie publique qui les dessert.  
 
Article At 4 : Les conditions de desserte par les réseaux  

1. Alimentation  

Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle qui par sa destination, implique une utilisation 
d’eau potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de 
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distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. Les habitations légères 
de loisirs sont exemptées de ce raccordement lorsque au sein de l’opération se trouve un 
accès commun au réseau collectif.  

2. Assainissement  

Eaux pluviales  
Les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collectif d’évacuation des eaux pluviales lorsqu’il existe.  
En l’absence de réseau collectif les eaux pluviales seront collectées sur le terrain d’assiette du 
projet et leur rejet dans le réseau (canalisation ou fossé) sera différé au maximum pour limiter 
les risques de crues en aval. Les eaux de pluies issues de l’artificialisation des sols seront dans 
la mesure du possible réutilisées ou infiltrées au sein de l’opération.  
Eaux usées  
En l’absence d’un réseau d’assainissement collectif toute nouvelle construction devra être 
dotée d’un dispositif d’assainissement non collectif conforme à la législation en vigueur.  
Les constructions légères de loisirs non reliées au réseau d’eau sont exemptées d’un 
raccordement à un réseau d’assainissement.  
Réseaux divers  
En dehors des voies et emprises publiques, les réseaux d’électricité et les câbles de 
distribution des réseaux nouveaux doivent être réalisés en souterrain à la charge du maître 
d'ouvrage sur le terrain d’assiette de l’opération.  
 
Article At 5 : La superficie minimale des terrains constructibles  
Non règlementé.  
 
Article At 6 : L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Les constructions doivent être implantées à une distance minimum de 10 mètres de l’emprise 
des autres voies publiques ou privées existantes ou à créer.  
Les constructions et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et 
équipements publics pourront être implantés librement.  
 
Article At 7 : L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives.  
Les constructions doivent être implantées à une distance minimale égale à la moitié de la 
hauteur de la construction sans pouvoir être inférieure à 4 mètres par rapport aux limites 
séparatives.  
Les piscines seront implantées en respectant un retrait minimum de 5 m par rapport à la limite 
du domaine routier départemental.  
Les constructions et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et 
équipements publics pourront être implantés librement. 
  
Article At 8 : l’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété.  
Non règlementé.  
 
Article At 9 : L’emprise au sol des constructions   
Non règlementé.  
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Article At 10 : La hauteur maximale des constructions  
La hauteur des constructions est mesurée à 
partir du sol existant (terrain naturel avant 
travaux) et jusqu’à l’égout du toit du bâtiment 
ou l’acrotère en cas de toiture terrasse (ouvrage 
technique, cheminées et autres superstructures 
exclues.) 
 
 
 
 
Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est 
mesurée à la partie médiane de la façade du 
bâtiment dans le sens de la pente.  
 
La hauteur des constructions à usage 
d’habitation est limitée à 7,5 m.  
La hauteur des constructions à usage agricole 
est limitée à 12 m.  
La hauteur des constructions à usage d’hôtel et 
autres hébergements est limité à 5 m.  
Des éléments ponctuels, d’une hauteur 
supérieure sont autorisées (silos…) 
Les constructions et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et 
équipements publics pourront avoir des hauteurs supérieures.  
 
Article At 11 : L’aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords 
Les constructions et installations autorisées dans la zone doivent présenter un aspect 
compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, et des sites des paysages 
naturels.  
 
Article At 12 : Le stationnement  
Le stationnement doit être assuré hors des voies publiques.  
 
Article At 13 : Les espaces libres et les plantations  
Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l’équilibre écologique ou pour la 
qualité des sites seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes 
d’essences locales.  
 
Les plantations ou espaces boisés doivent être conservés.  
 


